
La prise de rendez-vous 
dans les centres de vaccination du Val-de-Marne

Coronavirus COVID-19

La liste des centres

A partir du lundi 18 janvier, les habitants du Val-de-Marne de plus de 75 ans pourront être vaccinés 
dans n’importe quel centre de vaccination de France. La prise de rendez-vous est obligatoire et 
possible dès aujourd’hui dans le département pour (les numéros ont été transmis par les centres)  :

 Le centre d’Alfortville (Centre municipal de santé, 54 rue Jules Guesde) au 06 29 79 67 69 ou 
sur www.doctolib.fr

 Le centre de Champigny-sur-Marne (Centre municipal de santé Maurice Tenine, 15 rue Marcel 
et Georgette Sembat) au 01 48 82 55 00 ou sur www.doctolib.fr

 Le centre de Nogent-sur-Marne  (168 Grand Rue Charles de Gaulle) au 06 27 84 93 26 ou sur 
www.doctolib.fr  

 Le centre de St-Mandé/Vincennes  (Centre Cresco, 4 avenue Pasteur à St-Mandé) au 06 03 58 
94 04 ou sur www.doctolib.fr

 Le centre de Sucy-en-Brie  (Espace Jean-Marie Poirier, esplanade du 18 juin) au 01 45 90 54 14/ 
01 45 90 91 11

 Le centre de Villeneuve-St-Georges  (Centre hospitalier intercommunal, 40 allée de la Source) 
au 01 43 86 21 50  ou sur https://chiv.fr « Rdv en ligne »

Et à partir du lundi 18 pour :
 Le centre d’Arcueil (Centre municipal de santé, 3 rue du 8 Mai 1945) au 01 46 15 08 09 ou sur 

www.doctolib.fr
 Le centre de Bonneuil-sur-Marne  (Espace Louise Voelkel, rue du 8 mai 1945) au 01 80 51 80 39 

ou sur www.maiia.fr
 Le centre de L’Haÿ-les-Roses  (Centre municipal de santé, 2 rue des Acacias) au 01 56 70 17 35 

ou sur www.vaccination-covid19.lhaylesroses.fr
 Le centre de Maisons-Alfort  (47 avenue Foch) au 0.800.09.94.94.
 Le centre d’Orly  (14 Ter avenue des Martyrs de Chateaubriand) au 01 48 90 24 08  ou sur 

www.doctolib.fr
 Le centre de St-Maur-des-Fossés (10 avenue Gambetta) au 01 45 11 65 07 ou sur 

www.doctolib.fr
Le dispositif a vocation à monter en charge dans les semaines qui viennent. D’autres centres 
pourront être ouverts ultérieurement.

Important

La prise de rendez-vous à distance 
est obligatoire. 

Aucun rendez-vous ne sera donné 
sur place.

En cas d’empêchement, il est 
impératif de prévenir le centre.
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Le personnel soignant de plus de 50 ans 
peut également être vacciné dans les 
centres des établissements de santé de 
Créteil-Henri Mondor, Limeil-Brévannes-
Emile-Roux et Villejuif-Paul-Brousse. 
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La prise de rendez-vous 
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Coronavirus COVID-19

La prise de rendez-vous par Internet

 Pour les centres d’Alfortville, Arcueil, Champigny-sur-Marne, Nogent-sur-Marne, Orly, St-Maur-
des-Fossés, St-Mandé/Vincennes :

 Pour le centre de Villeneuve-St-Georges

Sélectionner 
la spécialité

Choisir une date

< Cliquer ici

Puis renseigner 
le formulaire 

en choisissant 
la spécialité 

« vaccination »
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